
 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
des Pyrénées-Atlantiques

Dossier suivi par : GOUGEON Oceane
Objet : Plat'AU - DÉCLARATION PRÉALABLE MAISON INDIVIDUELLE

 

 
Numéro : DP 064463 25 L0002 U6401
Adresse du projet :10 Chemin de Moutes 64260 REBENACQ 
Déposé en mairie le : 13/02/2025

Reçu au service le : 19/02/2025 
Nature des travaux: 08131 Installation de panneaux solaires

Demandeur :

EDF Solutions Solaires EDF Solutions
Solaires représenté(e) par Madame
POLASTRON Cécile
12 Rue Isaac NEWTON
31830 PLAISANCE DU TOUCH

Cet immeuble n’est pas situé en (co)visibilité avec un monument historique. Par conséquent, les articles
L621-30, L621-32 et L632-2 du code du patrimoine ne sont pas applicables et ce projet n’est pas soumis à
l’accord de l’architecte des Bâtiments de France.

 
Cependant, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public
attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur
insertion harmonieuse dans le milieu environnant :

 
Afin d'améliorer l'insertion de ce projet avec les composantes architecturales, urbaines et paysagères
caractérisant l'espace protégé ci-dessus visé :
- Les panneaux solaires seront de teinte uniformément sombre (panneaux et ossature métalliques) en accord
avec la teinte ardoise de la couverture.
- Les panneaux seront traités anti-reflets.
- L'implantation des panneaux solaires sera limitée en une bande homogène en partie basse de la toiture.

 Fait à Pau
{{signature_placeholder}}

Architecte des Bâtiments de France
Madame Clémentine PEREZ-SAPPIA
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Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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ANNEXE :
Château de Bitaubé situé à 64463|Rébénacq.
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